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Points saillants

•	 Environ 80 % des Canadiens ayant 
déclaré un traumatisme crânien ont 
bénéficié de soins médicaux dans 
les 48 heures suivant leur blessure.

•	 L’examen des tendances des 10 der­
nières années montre un déclin 
significatif de la proportion de 
jeunes ayant déclaré s’être rendus à 
un service des urgences à la suite 
d’un traumatisme crânien.

•	 Selon les données actuelles, envi­
ron 1 Canadien sur 10 (à interpréter 
avec prudence) ayant déclaré avoir 
subi un traumatisme crânien dit 
s’être rendu à un cabinet médical à 
la suite de sa blessure.

(quoique faible) de syndrome du second 
impact, c’est à dire de commotion céré­
brale survenant avant la guérison d’une 
commotion antérieure6. Il est important de 
détecter les traumatismes crâniens, étant 
donné qu’une erreur de diagnostic ou de 
traitement peut entraîner une invalidité 
voire la mort7,8. En ce qui a trait à l’accès 
aux soins médicaux, selon les plus récentes 
lignes directrices canadiennes et internatio­
nales concernant les commotions céré­
brales liées à la pratique d’un sport, si on 
soupçonne qu’une personne a subi un 
traumatisme crânien, on doit la retirer du 
jeu et la faire évaluer par un médecin ou 
par un professionnel de la santé qualifié9,10. 
Le lieu où se rendent les personnes pour 
obtenir des soins semble être en train de 
changer : une étude récente a révélé une 
transition des services des urgences vers 
les fournisseurs de soins primaires et 
spécialisés11,12.

Résumé

Introduction : Malgré une plus grande sensibilisation aux traumatismes crâniens, nous 
disposons de peu de renseignements à l’échelle de la population sur les types de soins 
prodigués en lien avec les traumatismes crâniens au Canada.

Méthodologie : Nous avons examiné les données de l’Enquête sur la santé dans les col­
lectivités canadiennes (années 2005, 2009 et 2014) portant sur les répondants de 12 ans et 
plus. Les variables sélectionnées en lien avec la prise en charge des traumatismes crâ­
niens ont été l’accès à des soins dans les 48 heures suivant la blessure, le point de service, 
l’admission à l’hôpital et les soins de suivi.

Résultats : Nous avons constaté qu’un grand nombre de Canadiens avaient bénéficié de 
soins médicaux dans les 48 heures suivant leur blessure, sans changement dans cette 
proportion au fil du temps. Nous avons aussi observé un déclin significatif de la propor­
tion de Canadiens ayant décidé de se rendre au service des urgences (p = 0,03, tous âges 
confondus) et une augmentation significative du nombre de jeunes ayant décidé de con­
sulter un médecin (p < 0,01).

Conclusion : Les traumatismes crâniens sont un problème de santé important et en aug­
mentation au Canada. Ces blessures semblent de plus en plus être traitées par des profes­
sionnels de la santé en dehors des hôpitaux, en particulier par des médecins de première 
ligne. 
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Introduction

Rowan Stringer est décédée des suites 
d’une commotion cérébrale après avoir 
reçu un coup à la tête en jouant au rugby 
pour son école secondaire. À la suite de 
son décès, une grande initiative visant à 
accroître la sensibilisation aux commotions 
cérébrales et à améliorer les traitements a 
abouti à la sanction royale de la Loi de 
2016 sur le Comité consultatif de la Loi 
Rowan en 20161. De plus en plus de profes­
sionnels partout au Canada investissent 
maintenant dans la prévention et la lutte 
contre les commotions cérébrales et les 
autres traumatismes crâniens. Selon une 
étude récente, l’incidence des traumatismes 

crâniens est en hausse au Canada : la vari­
ation annuelle en pourcentage (VAP) des 
traumatismes crâniens chez les personnes 
ayant déclaré une blessure sérieuse au 
cours des 12 derniers mois a été de 9,6 % 
(IC à 95 % : 8,2 à 11,0)2. 

La difficulté à diagnostiquer de façon pré­
cise et opportune les traumatismes crâni­
ens sème des doutes sur cette prétendue 
« épidémie invisible »3. Que leur état ait été 
diagnostiqué ou non, une partie des vic­
times de traumatisme crânien présente un 
risque de syndrome post commotionnel 
persistant (c. à d. persistance des symp­
tômes sur plusieurs semaines ou mois4,5). 
Les jeunes athlètes présentent un risque 
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Cette analyse descriptive a pour objectif de 
fournir des estimations à l’échelle de la 
population concernant la prise en charge 
des traumatismes crâniens : les victimes 
obtiennent elles des soins médicaux dans 
les 48 heures suivant leur blessure? Où se 
rendent elles pour être traitées? Sont elles 
hospitalisées ou non? Reçoivent elles des 
soins de suivi? Compte tenu du peu de ren­
seignements disponibles à l’échelle natio­
nale sur les traumatismes crâniens au 
Canada, notre étude a aussi pour objectif 
secondaire de se servir des questions utili­
sées dans les enquêtes nationales pour 
faire ressortir les tendances sur le plan de 
la prise en charge des traumatismes crâni­
ens au fil du temps.

Méthodologie

Sources de données

L’Enquête sur la santé dans les collectivités 
canadiennes13 (ESCC) est une enquête 
transversale sur la santé des Canadiens de 
12 ans et plus excluant les personnes 
vivant dans des centres d’accueil, dans des 
établissements de soins de longue durée ou 
dans des réserves, les membres à temps 
plein des Forces armées canadiennes et les 
résidents civils des bases militaires. L’en­
quête a été conçue pour fournir des estima­
tions à l’échelle nationale et provinciale 
ainsi qu’à l’échelle des 110 régions sani­
taires du Canada. Nous avons utilisé des 
données autodéclarées provenant de l’ESCC 
(années 2005, 2009 et 2014) pour mettre en 
évidence les caractéristiques associées aux 
traumatismes crâniens au sein de la popu­
lation canadienne de 12 ans et plus (jeunes : 
12 à 17 ans; adultes : 18 ans et plus).

Variables clés

Nous avons considéré comme victime de 
traumatisme crânien toute personne ayant 
déclaré une blessure « survenue durant les 
12 derniers mois [et] suffisamment grave 
pour limiter les activités normales le len­
demain de la blessure » et ayant identifié 
cette blessure comme un traumatisme 
crânien. Les variables liées à la prise en 
charge des traumatismes crâniens visées 
par notre analyse ont été examinées 
uniquement chez les personnes ayant auto­
déclaré un traumatisme crânien et sont les 
suivantes : i) accès à des soins dans les 
48 heures suivant la blessure, ii) point de 
service, iii) admission à l’hôpital pour la 
nuit et iv) prestation de soins de suivi. Ces 
variables, sélectionnées en fonction de la 

rendues à un service des urgences, une 
analyse au fil du temps indique que ce 
choix de point de service diminue forte­
ment chez les jeunes (tableau 1) (VAP chez 
les jeunes : −3,1 %, IC à 95 : −3,8 à −2,4, 
p < 0,001; VAP chez les adultes : −2,6 %, 
IC à 95 % : −5,4 à 0,3, p = 0,08; VAP tous 
âges confondus : −2,7 %, IC à 95 % : 
−5,1 à −0,2, p = 0,03). Si les estimations 
de 2005 et de 2009 sont trop peu nom­
breuses pour que des conclusions puissent 
en être dégagées, celles de 2014 permettent 
de constater qu’environ 1 personne sur 10 
ayant subi un traumatisme crânien se rend 
maintenant à un cabinet médical (11,5 %, 
IC à 95 % : 5,2 à 17,8, à interpréter avec 
prudence). L’examen des tendances au fil 
du temps révèle une tendance significative 
à la hausse de cette proportion à se rendre 
à un cabinet médical surtout chez les 
jeunes (VAP chez les jeunes : 0,3 %, IC à 
95 % : 0,2 à 0,3, p < 0,001; VAP chez les 
adultes : 0,06 %, IC à 95 % : −0,07 à 0,2, 
p = 0,34; VAP tous âges confondus : 0,1%, 
IC à 95 % : 0,02 à 0,2, p = 0,02).

Les données de 2005 montrent que 21,9 % 
(IC à 95 % : 12,7 à 31,2, à interpréter avec 
prudence) des Canadiens ayant déclaré un 
traumatisme crânien ont été hospitalisés 
pour la nuit, contre 13,4 % (IC à 95 % : 5,5 
à 21,3, à interpréter avec prudence) en 
2014. Les personnes hospitalisées ont été 
plus nombreuses que les personnes non 
hospitalisées à déclarer qu’elles faisaient 
l’objet d’un suivi par un professionnel de 
la santé au moment de la collecte des don­
nées (figure 1). Quels que soient les antécé­
dents d’hospitalisation, les données les 
plus récentes montrent que la majorité des 
personnes ayant déclaré un traumatisme 
crânien dans l’année ne faisaient pas 
l’objet d’un suivi par un professionnel de 
la santé au moment de leur participation à 
l’enquête (jeunes : 86,8 %, IC à 95 % : 
77,8 à 95,9; adultes : 69,3 %, IC à 95 % : 
57,6 à 80,9; participants tous âges confon­
dus : 73,5 %, IC à 95 % : 64,2 à 82,7).

Analyse

La hausse de fréquence des traumatismes 
crâniens tant au Canada2 qu’aux États 
Unis14 soulève une question : où se rendent 
les Canadiens pour obtenir des soins en 
lien avec leur traumatisme crânien et de 
quels soins de suivi bénéficient-ils? En 
nous intéressant à ces questions, nous 
avons constaté des changements impor­
tants dans les lieux où les Canadiens déci­
dent de se rendre pour obtenir des soins : 

disponibilité des questions de l’enquête sur 
les soins obtenus, ne correspondent à 
aucune recommandation en matière de 
prise en charge des traumatismes crâniens.

La variable « accès à des soins dans les 
48 heures suivant la blessure » a été définie 
à partir de la question correspondante de 
l’enquête visant à recueillir des renseigne­
ments sur le temps nécessaire pour accéder 
à des soins : « [Avez vous] reçu des soins 
médicaux prodigués par un professionnel 
de la santé dans les 48 heures suivant la 
blessure? » Les participants ayant répondu 
par l’affirmative ont ensuite eu à préciser 
où ils étaient allés pour obtenir des soins, 
ce qui a permis de déterminer le « point de 
service », qui pouvait être un service des 
urgences comme un autre lieu (service de 
consultation externe, cabinet de chiropra­
ticien, centre de santé communautaire, ser­
vice de consultation externe d’un hôpital, 
cabinet médical, lieu de survenue du trau­
matisme crânien). Dans le cas des par­
ticipants ayant déclaré avoir reçu un 
traitement dans les 48 heures, on a déter­
miné s’il y avait eu « admission à l’hôpital 
à la suite de la blessure » à l’aide de la 
question de l’enquête : « Avez-vous été 
admis à l’hôpital pour la nuit du fait de 
cette blessure? » Enfin, les renseignements 
concernant les soins de suivi ont été saisis 
au moment de la collecte de données à 
l’aide de la question : « Présentement, êtes 
vous suivi par un professionnel de la santé 
en raison de cette blessure? »

Analyses statistiques

Nous avons réalisé des analyses descrip­
tives à l’aide du logiciel SAS Enterprise 
Guide, version 5.1 (Cary, Caroline du Nord, 
États-Unis). Nous avons pondéré les esti­
mations des incidences et des proportions 
pour tenir compte de la population des 
ménages canadiens et nous avons calculé 
des intervalles de confiance à 95 % à l’aide 
de méthodes de rééchantillonnage « boot­
strap ». Nous avons utilisé des modèles 
logistiques généralisés pour estimer la 
variation annuelle en pourcentage (VAP) et 
le seuil de signification a été établi à 
p < 0,05.

Résultats

En 2014, approximativement 4 personnes 
sur 5 ayant déclaré un traumatisme crânien 
ont obtenu des soins médicaux dans les 
48 heures suivant leur blessure (tableau 1). 
Bien que la majorité d’entre elles se soient 
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TABLEAU 1 
Évolution sur dix ans des soins prodigués après un traumatisme crânien au sein de la population canadienne  

(ESCC, 2005, 2009 et 2014, données autodéclarées)

 

2005 2009 2014
Variation annuelle 

en pourcentage

Effectifs
Incidence 

(%)
IC à 95 % Effectifs

Incidence 
(%)

IC à 95 % Effectifs
Incidence 

(%)
IC à 95 % % IC à 95 %

Ont obtenu 
des soins dans 
les 48 heures 

suivant la 
blessure

Tous 
répondants 
confondus

38 214 72,3 65,5 à 79,1 68 525 83,8 75,3 à 92,3 123 478 81,0 73,5 à 88,5 1,9 % −1,9 à 5,7

Jeunes 11 596 68,7 56,1 à 81,4 13 127 70,6 51,3 à 89,9 27 447 75,2 63,3 à 87,1 2,2 % −1,8 à 6,2

Adultes 26 618 74,0 65,8 à 82,1 55 398 87,7 79,7 à 95,7 96 031 82,8 73,7 à 91,9 2,0 % −1,9 à 6,0

Ont été 
traités dans 

un service des 
urgences

Tous 
répondants 
confondus

30 879 80,8 73,2 à 88,4 45 452 66,3 52,0 à 80,7 79 037 64,0 53,1 à 74,9 −2,7 % −5,1 à −0,2

Jeunes 9 396 81,0 68,3 à 93,7 9 158 69,8 49,9 à 89,6 16 878 61,5 45,4 à 77,6 −3,1 % −3,8 à −2,4

Adultes 21 483 80,7 71,0 à 90,4 36 295 65,5 48,5 à 82,5 62 159 64,7 51,1 à 78,3 −2,6 % −5,4 à 0,3

Source : ESCC (2005, 2009 et 2014).
Abréviations : ESCC, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes; IC, intervalle de confiance.
Remarques : La catégorie des jeunes correspond aux répondants de 12 à 17 ans et la catégorie des adultes correspond aux répondants de 18 ans et plus.
Les estimations des traumatismes crâniens ont pour dénominateur l’ensemble des Canadiens ayant déclaré une blessure.
Les estimations des répondants traités dans un service des urgences ont pour dénominateur les répondants ayant déclaré avoir subi un traumatisme crânien et obtenu des soins dans les 
48 heures suivant la blessure.
Les estimations de la variation annuelle en pourcentage ont été calculées à l’aide de modèles logistiques généralisés.
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FIGURE 1 
Estimations de la fréquence des soins de suivi et des hospitalisations chez les Canadiens 

ayant subi un traumatisme crânien (ESCC, 2014, données autodéclarées)

Source : ESCC, 2014.
Abréviation : ESCC, Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes.
Remarques : Les estimations concernant les jeunes étaient trop instables pour être fournies. Les estimations concernant les 
adultes concernent les personnes de 18 ans et plus.
Les estimations des traumatismes crâniens ont pour dénominateur l’ensemble des Canadiens ayant déclaré une blessure.
Les estimations des soins de suivi (répondants hospitalisés) renvoient aux répondants ayant déclaré qu’ils recevaient des soins de 
suivi, qu’ils avaient été traités dans les 48 heures suivant leur blessure et qu’ils avaient été hospitalisés.
Les estimations des soins de suivi (répondants non hospitalisés) renvoient aux répondants ayant déclaré qu’ils recevaient des 
soins de suivi, qu’ils avaient été traités dans les 48 heures suivant leur blessure et qu’ils n’avaient pas été hospitalisés.

les cabinets de médecin sont devenus un 
point de service important et de plus en 
plus courant et les jeunes sont de moins en 
moins nombreux à se rendre à un service 
des urgences. Nos constatations sont simi­
laires à celles d’une étude récente sur la 

prise en charge des traumatismes crâniens 
chez les enfants aux États-Unis12,15. Bien 
qu’un changement dans le lieu des soins 
n’ait vraisemblablement pas les mêmes 
répercussions sur les assurances au Canada 
qu’aux États-Unis15, la facilité de consultation 

et l’accessibilité des médecins de première 
ligne pourraient jouer un rôle. Nous 
n’avons remarqué aucun changement quant 
à la décision d’obtenir des conseils en 
matière de santé dans les 24 heures suivant 
un traumatisme crânien. La récente aug­
mentation des traumatismes crâniens a été 
attribuée à divers facteurs, dont l’amélio­
ration de la saisie des données sur les trau­
matismes crâniens légers16,17. En revanche, 
selon une évaluation récente des consignes 
relatives au retour au jeu à la suite d’une 
commotion cérébrale18, et bien que les 
recherches dans ce secteur en soient encore 
à leurs débuts, rien n’indiquerait que ces 
consignes aient eu un effet sur le pronostic 
de traumatisme crânien19. D’autres études 
sur les facteurs associés à la hausse des 
traumatismes crâniens ainsi que sur le pro­
nostic de traumatisme crânien devraient 
aider à mieux orienter les lignes directrices 
fondées sur des preuves concernant la prise 
en charge des traumatismes crâniens19.

Points forts et limites

Les enquêtes nationales fondées sur l’auto­
déclaration des données ne tiennent pas 
compte des cas fatals. L’autodéclaration 
présente un risque de biais attribuable aux 
répondants, car la validité des résultats 
peut être affectée par le rappel rétrospectif 
des blessures autodéclarées20. L’exclusion 
des cas fatals a de fait limité nos constata­
tions aux cas non fatals. En ce qui 
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concerne l’examen des soins de suivi, la 
formulation de la question a empêché de 
distinguer les cas où le répondant avait fini 
de recevoir des soins de suivi au moment 
de l’enquête de ceux où les soins de suivi 
n’avaient pas encore été dispensés. Cette 
question a néanmoins permis de faire res­
sortir des différences entre certains groupes 
clés, en particulier entre les répondants 
ayant été hospitalisés et les autres. Bien 
que notre étude comporte des limites sur le 
plan de la validité interne et externe, elle a 
permis de mieux saisir les cas diagnosti­
qués ailleurs que dans un service des 
urgences, ce qui constitue l’une de ces 
forces. De plus, comme la plupart des trau­
matismes crâniens ne sont pas fatals 
(seulement environ 3 % le sont14), nos 
constatations sont valables pour la vaste 
majorité des cas de traumatisme crânien au 
Canada.

Conclusion

On assiste depuis dix ans à une hausse 
significative de l’incidence des trauma­
tismes crâniens2. Cette hausse, attribuable 
à de nombreux facteurs, attire l’attention 
sur la manière dont on obtient des soins à 
la suite d’un traumatisme crânien. Notre 
observation concernant le changement de 
lieu pour l’obtention de soins choisi par les 
personnes ayant déclaré un traumatisme 
crânien est importante, notamment car elle 
révèle une diminution des visites aux ser­
vices des urgences chez les jeunes dans les 
dernières années. Il serait donc bénéfique, 
face à ce changement, d’améliorer la capa­
cité des professionnels concernés à recon­
naître les traumatismes crâniens. 
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